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L’arrêt de Lasteyrie du Saillant de la Cour de Justice (aff. C-9/02 ; arrêt du 11 mars 2004)


Confirmation de la condamnation des présomptions générales de fraude et d’évasion fiscales.

Un État membre peut-il faire payer une « taxe de sortie » au contribuable résident qui émigre vers un autre État membre ?

C’est à cette question de principe que la Cour de Justice était invitée à répondre dans l’affaire de Lasteyrie du Saillant, à l’invitation du Conseil d’Etat de France.

Ce dernier avait à se prononcer sur la conformité avec le droit européen de la réglementation française qui vise à lutter contre les « émigrés fiscaux ».

En substance, si un résident français émigre vers d’autres cieux, il est tenu de payer immédiatement l’impôt sur les plus-values constatées (et non pas réalisées) à la date de son départ sur certaines participations mobilières.
L’impôt est payable immédiatement, sauf si le contribuable obtient un sursis de paiement en constituant au profit du Trésor une garantie … avec des titres qui doivent être obligatoirement cotés auprès d’une Bourse française. 

Si les titres faisant l’objet de la plus-value ne sont pas aliénés dans un délai de 5 ans à dater du départ du contribuable, l’impôt perçu en France est restitué.

Si, par contre, les titres sont vendus dans ce délai et que les plus values font l’objet, également, d’une imposition dans le nouvel État de résidence, cet impôt étranger est retranché de l’impôt qui a déjà été payé en France.

Le gouvernement français a reconnu d’emblée que ce régime constituait une entrave à la liberté d’établissement de Monsieur de Lasteyrie, qui avait souhaité s’établir en Belgique pour y poursuivre ses activités professionnelles comme indépendant. Par identité de motifs, il y aurait eu restriction à la libre circulation des travailleurs si Monsieur de Lasteyrie avait été un salarié.

Le gouvernement français a toutefois fait valoir que cette entrave était :


-
justifiée par l’objectif poursuivi : « prévenir un risque d’évasion fiscale » ; et

-
proportionnée au but poursuivi : « les sujétions imposées au contribuable sont limitées dans le temps. La fixation d’un délai de 5 ans assurerait l’efficacité du système et ferait obstacle à une fraude au moyen d’un établissement de brève durée à l’étranger.En outre, si le sursis est refusé, c’est en raison de la propre faute (sic) du contribuable, parce que, par exemple, il n’a pas établi une déclaration appropriée ».

Les gouvernements danois, allemand et néerlandais sont intervenus volontairement devant la Cour afin de soutenir cette justification. 
Celle-ci a toutefois été rejetée par la Cour.
Après avoir rappelé que « l’interdiction pour les Etats membres d’établir des restrictions [même mineures] à la liberté d’établissement s’applique également aux dispositions fiscales », la Cour a considéré que si la lutte contre la fraude et l’évasion fiscales peut constituer un motif valable, en termes de droit communautaire, d’apporter une restriction au droit d’établissement dans un autre Etat membre, par contre il n’était pas satisfait, en l’espèce, aux exigences du principe de proportionnalité.

En effet, « [le régime français] n’a pas pour objet spécifique d’exclure d’un avantage fiscal les montages purement artificiels dont le but serait de contourner la législation fiscale française… [Il] vise , de manière générale, toute situation dans laquelle un contribuable détenant des participations substantielles dans une société soumise à l’impôt sur les sociétés, transfère, pour quelque raison que ce soit, son domicile hors de France…
« Or, le transfert du domicile d’une personne physique en dehors du territoire d’un État membre n’implique pas en soi l’évasion fiscale…. Dès lors, [le régime français] ne saurait, sans excéder largement ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif qu’il poursuit, présumer l’intention de contourner la loi fiscale française de tout contribuable qui transfère son domicile hors de France…
« Ainsi, sera également redevable de l’impôt… le contribuable qui cède ses titres avant l’expiration de la période de 5 années suivant la date du départ de France, même s’il n’a nullement l’intention de revenir [en France] et continue de résider à l’étranger après l’écoulement de cette période ».
L’objectif envisagé « peut être atteint par des mesures moins contraignantes ou moins restrictives de la liberté d’établissement, ayant trait spécifiquement au risque d’un transfert temporaire [du domicile à l’étranger]. Ainsi… les autorités françaises pourraient notamment prévoir la taxation du contribuable qui, après un séjour relativement bref [à l’étranger], reviendrait en France après avoir réalisé ses plus-values, ce qui éviterait d’affecter la situation des contribuables n’ayant pas d’autre objectif que d’exercer en toute bonne foi leur liberté d’établissement dans un autre Etat membre ». 
Est également repoussée par la Cour la justification avancée par le gouvernement danois : empêcher l’érosion fiscale de la base d’imposition de l’Etat membre concerné , en l’espèce la France, en évitant que des contribuables puissent tirer avantage des différences qui existent entre les régimes fiscaux des Etats membres. 

Selon la Cour, « il suffit de rappeler à cet égard que, conformément à une jurisprudence bien établie , la réduction des recettes fiscales ne saurait être considérée comme une raison impérieuse d’intérêt général pouvant être invoquée pour justifier une mesure en principe contraire à une liberté fondamentale…Dès lors, le simple manque à gagner subi par un État membre du fait du transfert du domicile fiscal d’un contribuable dans un autre État membre dans lequel la réglementation fiscale est différente et, le cas échéant, plus avantageuse pour ce contribuable, ne saurait en soi justifier une restriction du droit d’établissement ».
Un bémol est ainsi mis par la Cour aux tentatives de ceux qui voudraient considérer comme constitutif de « concurrence fiscale déloyale » le fait que certains États membres, en fonction de leurs options politiques propres, connaissent un régime d’imposition des personnes physiques ( même substantiellement) plus bas, que d’autres États membres.
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� 	Pour un commentaire approfondi des conclusions de l’Avocat Général , qui ont été adoptées par la Cour dans son arrêt , voyez notamment notre commentaire publié dans le journal L’Echo du 20 mars 2002 sous le titre « Quand la Belgique est le Luxembourg de la France ….»








